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Droit de la prévention

Notre analyse

Les personnes qui produisent, importent, exportent, traitent, collectent, transportent ou se livrent à des opérations de courtage ou de
négoce des déchets doivent assurer la traçabilité de l'ensemble de leurs déchets (dangereux, non dangereux et inertes).

Cette traçabilité est assurée par la tenue d'un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du
traitement de ces déchets et des produits et matières issus de la valorisation de ces déchets.

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans.

- Pour les producteurs de déchets non dangereux :

La traçabilité des déchets non dangereux est assurée par la tenue d'un registre interne (dématérialisé ou non).

- Pour les producteurs de déchets dangereux, de déchets contenant des POP, des sédiments ou terres excavées :

Depuis le 1er janvier 2022, les informations constituant les registres chronologiques relatifs aux déchets et aux terres excaves et
sédiments sont à saisir sur la plateforme dématérialisée "Registre National des Déchets, Terres excavées et Sédiments".

Les arrêtés prévus par l'article R541-48 du Code de l'environnement sont les suivants :

- Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux articles R. 541-43 et R.
541-43-1 du code de l'environnement ;

- Arrêté du 21 décembre 2021 mettant en œuvre un traitement de données à caractère personnel relatif à la traçabilité des déchets
dangereux et des déchets POP dénommé « système de gestion des bordereaux de suivi de déchets » (non commenté dans cet outil).

Article R541-48 du Code de l'environnement - Traçabilité des déchets

Les modalités d'application de la présente sous-section sont fixées en tant que de besoin par arrêté du ministre chargé de l'environnement ou, pour les
déchets radioactifs mentionnés à l'article R. 541-42 et provenant des installations nucléaires de base, des installations individuelles définies au second
alinéa du I de l'article R. * 1333-40 du code de la défense ou des systèmes nucléaires militaires mentionnés à l'article L. 1333-15 du code de la défense,
par arrêté pris conjointement avec le ministre de la défense.

Ces arrêtés fixent notamment :

1° Le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 ;

2° Le modèle, le contenu et les modalités de transmission des déclarations mentionnées à l'article R. 541-44 ;

2° bis Pour chacun des registres nationaux prévus aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1, la finalité du traitement informatique effectué, le service auprès
duquel s'exerce le droit d'accès, les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées, les durées de conservation des données
ainsi transmises, et les destinataires ou catégories de destinataires habilités à recevoir communication de ces données ;

3° Les modèles, le contenu et les modalités de gestion des bordereaux mentionnés à l'article R. 541-45, y compris la finalité du traitement informatique
effectué, le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès, les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées, les durées de
conservation des données ainsi transmises, et les destinataires ou catégories de destinataires habilités à recevoir communication de ces données.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/
https://rndts-diffusion.developpement-durable.gouv.fr/fr/reglementation
https://www.preventionbtp.fr/droit-de-la-prevention/article-1er-de-l-arrete-du-31-mai-2021-fixant-le-contenu-des-registres-dechets-terres-excavees-et-sediments-mentionnes-aux-articles-r-541-43-et-r-541-43-1-du-code-de-l-environnement_89mTCPnPLmLtGJWXwiYMfh
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044638383#:~:text=personnel%20relatif%20...-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2021%20d%C3%A9cembre%202021%20mettant%20en%20%C5%93uvre%20un%20traitement,bordereaux%20de%20suivi%20de%20d%C3%A9chets%20%C2%BB


Foire aux questions -
Registre national des
déchets, terres excavées et
sédiments

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Traçabilité des déchets,
terres excavées et
sédiments

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Déchets dangereux

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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